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fionnaire apportera aufli en entrant, deux paires de draps, 
fix ferviettes & un couvert d'argent : les frais de l'habil
lement feront aufli fur le compte de Meffleurs les Parents. 

Pour maintenir l'union parmi les Elevés, il a paru conve
nable de fixer un uniforme, qui eonfifte, pour les jours de 
Fête, en un habit bleu, parements, revers & collet rouge, 
poches à l'angloife, boutons de cuivre doré, vefte & culotte 
rouges; & pour les jours ouvriers, il fuffira qu'ils aient 
un furtout bleu, collet & parements rouges, boutons de 
même étoffe( : on laiffe la couleur de la veffe & delà 
culotte au choix de Meilleurs les Parents, qui font priés de 
ne rien envoyer directement à leurs entants, mais toujours 
par la médiation du Révérend Père principal. 

Ceux de Meilleurs les Parents qui fouhaiteroient que 
les Religieux prifîent fur leur compte tous les frais de 
l'habillement, des livres clanlques, du Médecin, Apothi
caire, Chirurgien & remèdes, & enfin des menus plaiurs 
qu'on diftribuera chaque femaine à leurs enfants, paieront 
quatre cents foixante & dix livres pour les dix mois de 
claffe, & cinq cents trente livres, s'ils veulent les biffer au 
Collège pendant les vacances; & en outre leur donneront 
en y entrant, douze ehemifes, autant de mouchoirs, de 
coëffes de nuit, de cols & de paires de chauffons, trois paires 
de bas d'été & trois paires de bas d'hiver, deux chapeaux 
& deux paires de fouliers ; le tout neuf & bien conditionné. 
Ils y ajouteront un couvert d'argent. Un penfionnaire qui 
fortira du Collège la première année, remportera fon habit 
uniforme, & tout ce qu'il aura apporté; mais fe retirant 
les années fuivantes, on ne lui en rendra que la moitié en 
valeur.. 

Le premier devoir de l'homme étant de rendre à Dieu 
le culte qui lui eft dû, on ne négligera rien pour procurer 
aux Elevés la connoiffance de notre fainte Religion, & pour 


